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                RÈGLEMENT NUMÉRO 325 

 

Résolution : 096127 

 

Règlement de contrôle intérimaire numéro 325 concernant les mesures relatives 

aux rives, au littoral et aux plaines inondables. 
Version administrative incluant les amendements des règlements numéros 394 et 400. 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement est actuellement en processus de 

révision; 
 

CONSIDÉRANT QUE  la MRC de Montcalm peut, en vertu de l’article 64 de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme, adopter un règlement de 

contrôle intérimaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Montcalm a mis à jour les mesures relatives aux 

rives, au littoral et aux plaines inondables inclues dans le 

schéma d’aménagement actuellement en vigueur; 
 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’appliquer le plus tôt possible ces nouvelles 

mesures; 
 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion avec dispense de lecture a été donné le 14 

janvier 2009; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Robert Perreault, et résolu à 

l’unanimité d’adopter le règlement de contrôle intérimaire 

numéro 325 concernant les mesures relatives aux rives, au 

littoral et aux plaines inondables. 

 

 

ARTICLE 1 : Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 2 : Les dispositions applicables aux rives et au littoral 

 

 

1) LES LACS ET COURS D’EAU ASSUJETTIS 

Tous les cours d’eau (incluant les lacs) à débit régulier ou intermittent sont assujettis. 

Sont toutefois exclus de la notion de cours d’eau, les fossés c’est-à-dire les fossés de 

voie publique ou privée, les fossés mitoyens qui n’égouttent que les terrains adjacents 

ainsi que les fossés ne servant à drainer qu’un seul terrain. 

 

2) LES AUTORISATIONS PRÉALABLES 

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de 

détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol à nu, ou 

d’en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, doivent faire l’objet d’une 

autorisation préalable. Ce contrôle préalable doit être réalisé dans le cadre de la 

délivrance de permis ou d’autres formes d’autorisation, par les autorités municipales.  

 

Les constructions, les ouvrages et les travaux relatifs aux activités d’aménagement 

forestier, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements, ne 

sont pas sujets à une autorisation préalable des municipalités (L.R.Q., c. F-4.1). 

 

3) LES MESURES RELATIVES AUX RIVES 
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Dans la rive d’un cours d’eau ou d’un lac, sont interdits toutes les constructions, tous 

les ouvrages ou tous les travaux à l’exception des constructions, des ouvrages et des 

travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec les dispositions 

applicables aux plaines inondables : 

 

a) L’entretien, la réparation et la démolition des constructions et des ouvrages 

existants, utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, 

publiques ou pour des fins d’accès public; 

 

b) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 

commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, y compris 

leur entretien, leur réparation et leur démolition, s’ils sont assujettis à l’obtention 

d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. 

Q-2); 

 

c) La construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal à des fins autres que 

municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès 

public aux conditions suivantes : 

 

 Les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou 

l’agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création de la 

bande de protection riveraine de dix (10) ou de 15 mètres et il ne peut 

raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain;  

 

 Le lot, sur lequel est implanté le bâtiment principal, était existant avant 

l’entrée en vigueur du premier Règlement de contrôle intérimaire de la 

MRC de Montcalm interdisant la construction dans la rive, soit le 23 mars 

1983; 

 

 Le lot, sur lequel se retrouve le bâtiment principal est situé à l’extérieur 

d’une zone exposée aux mouvements de terrain ou d’inondation, identifiée 

au schéma d’aménagement en vigueur (voir plan B : Les zones exposées 

aux mouvements de terrain); 

 

 L’agrandissement ou la construction du bâtiment n’empiète pas davantage 

sur la portion de la rive située entre le littoral et ledit bâtiment ou la 

projection latérale d’un mur extérieur à celui-ci et à la condition 

qu’aucune construction à réaliser ne se retrouve à l’intérieur d’une bande 

minimale de cinq (5) mètres de la rive, calculée à partir de la ligne des 

hautes eaux. Cette bande minimale de protection de cinq (5) mètres doit 

être conservée dans son état naturel ou retournée à l’état naturel.  

 

d) La construction ou l’implantation d’un bâtiment auxiliaire ou accessoire de type 

garage, remise, cabanon ou piscine, est possible seulement sur la partie d’une rive 

qui n’est pas à l’état naturel et aux conditions suivantes : 

 

 Les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou 

l’agrandissement  du bâtiment auxiliaire ou accessoire, suite à la création 

de la bande de protection riveraine de dix (10) ou 15 mètres; 

 

 Le lot, sur lequel est implanté le bâtiment auxiliaire ou accessoire,  était 

existant avant l’entrée en vigueur du premier Règlement de contrôle 

intérimaire de la MRC de Montcalm interdisant la construction dans la 

rive, soit le 23 mars 1983; 

 

 Une bande minimale de protection de cinq (5) mètres doit, 

obligatoirement, être conservée dans son état naturel ou, sinon, être 

retournée à l’état naturel; 

 

 Le bâtiment auxiliaire ou accessoire doit reposer sur le terrain sans 

excavation ni remblayage. 

 

e) Les ouvrages et les travaux suivants relatifs à la végétation : 

 



 

 3 

 Les activités d’aménagement forestier sur les terres du domaine 

public dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses 

règlements d’application (L.R.Q., chapitre F-4); 

 

 La coupe d’assainissement; 

 

 La récolte d’arbres dans une proportion maximum de 50 % des tiges 

de dix (10) centimètres et plus de diamètre, à la condition de 

préserver un couvert forestier d’au moins 50 % dans les boisés privés 

utilisés à des fins d’exploitation forestière ou agricole; 

 

 La coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un 

ouvrage autorisé; 

 

 La coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture de cinq (5) 

mètres de largeur donnant accès au plan d’eau, lorsque la pente de la 

rive est inférieure à 30 %;  

 

 L’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre 

verte de cinq (5) mètres de largeur maximale en émondant ou en 

élaguant les arbres et arbustes à une hauteur supérieure de 1,5 mètres, 

lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu’un sentier 

sinueux ou un escalier d’une largeur maximale de deux (2) mètres qui 

donne accès au plan d’eau; 

 

 Les semis et la plantation d’espèces végétales, d’arbres ou d’arbustes 

et les travaux visant à rétablir un couvert végétal permanent et 

durable; 

 

 Les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la 

pente de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du 

talus lorsque la pente est supérieure à 30 %. 
 

f) La culture du sol à des fins d’exploitation agricole est autorisée sur la rive 

d’un lac ou d’un cours d’eau, à la condition qu’une bande minimale de trois 

(3) mètres, à partir de la ligne des hautes eaux, soit maintenue à l’état naturel 

ou conservée. S’il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une 

distance inférieure à trois (3) mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la 

largeur de la bande de végétation à conserver doit être d’au moins un (1) 

mètre sur le haut du talus. 
 

g)  Les ouvrages et travaux suivants :  

 

   L’installation de clôtures; 

 

 L’implantation ou la réalisation d’exutoires de réseaux de drainage 

souterrain ou de surface et les stations de pompage; 

 

 L’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à 

gué, aux ponceaux et aux ponts ainsi que les chemins y donnant 

accès; 

 

 Les équipements nécessaires à l’aquaculture; 

 

 Les installations septiques conformes au Règlement sur l’évacuation 

et le traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en vertu 

de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2, r.8); 

 

 Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne 

permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère 

naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation végétale, 

à l’aide de perrés, de gabions ou finalement à l’aide d’un  mur de 

soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus 
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susceptible de faciliter l’implantation éventuelle de végétation 

naturelle; 

 

 Les puits individuels conformes au Règlement sur le captage des eaux 

souterraines édicté en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., c. Q-2, a-31); 

 

 La reconstruction ou l’élargissement d’une route ou d’un chemin 

existant incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers; 

 

 Les ouvrages et les travaux nécessaires à la réalisation des 

constructions, des ouvrages et des travaux autorisés sur le littoral, 

conformément à la section suivante concernant « Les mesures 

relatives au littoral »;  

 

 Les constructions et ouvrages forestiers, dont la réalisation est 

assujettie à la Loi sur les forêts  et au Règlement sur les normes 

d’intervention dans les forêts du domaine public (L.R.Q., chapitre F-

4.1); 

 

4) LES MESURES RELATIVES AU LITTORAL 

Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les 

travaux, à l’exception des constructions, des ouvrages et des travaux suivants, 

qui peuvent être permis s’ils ne sont pas incompatibles avec toutes autres 

dispositions applicables aux plaines inondables : 

 

a) Les quais, les abris ou les débarcadères sur pilotis, sur 

pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes; 

 

b) L’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux 

passages à gué, aux ponceaux et aux ponts; 

 

c) Les équipements nécessaires à l’aquaculture; 

 

d) Les prises d’eau; 

 

e) L’aménagement, à des fins agricoles, de canaux d’amenée 

ou de dérivation pour les prélèvements d’eau dans les cas 

où l’aménagement de ces canaux est assujetti à l’obtention 

d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., c. Q-2); 

 

f) L’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des 

travaux autorisés dans la rive tels qu’identifiés à la section 

précédente; 

 

g) Les travaux de nettoyage et d’entretien dans les cours 

d’eau, sans déblaiement, effectués par les municipalités et 

la MRC dans les cours d’eau, selon les pouvoirs et devoirs 

qui leur sont conférés par la Loi sur les compétences 

municipales (L.R.Q. C-47.1), et la Loi sur les cités et villes 

(L.R.Q. c. C-19); 

 

h) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins 

municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 

pour fins d’accès public, y compris leur entretien, leur 

réparation et leur démolition, assujettis à l’obtention d’une 

autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement  (L.R.Q., c. Q-2), de la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-

61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou 

toute autre loi; 
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i) L’entretien, la réparation et la démolition de constructions 

et d’ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des fins 

municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 

d’accès publics. » 

 

 

ARTICLE 3 :  Les zones sujettes aux inondations 

 

a) La rivière Beauport à  Saint -Calixte  
 

Une zone inondable le long de la rivière Beauport, dans la municipalité de Saint-

Calixte, a fait l’objet d’une étude des niveaux d’inondation dans le cadre de la 

révision du schéma d’aménagement. Pour la localisation de cette zone inondable, 

il faut se référer à l’annexe 1 : Délimitation de la zone inondable sur la rivière 

Beauport à Saint-Calixte. 

 

Pour la détermination du caractère inondable de la zone, une étude hydraulique 

et hydrologique a été réalisée par Hydrogénie International pour les périodes de 

récurrence de 20 ans et 100 ans. 

 

Le rapport d’étude établit des niveaux d’inondation pour les sections concernées 

tel qu’indiqué au tableau suivant. Ces trente six (36) sections étudiées sont 

représentées par des points numérotés à l’annexe 1. Ces sections permettent de 

déterminer les niveaux d’eau atteints par une crue vicennale (récurrence de 20 

ans ou une chance sur 20 à chaque année) et par une crue centennale (récurrence 

de 100 ans ou une chance sur 100 à chaque année) à cet endroit. 

 

Pour la rivière Beauport à Saint-Calixte, les limites présentées à l’annexe 1 ne 

sont pas des limites exactes de la zone inondable mais bien des limites 

approximatives. Les limites de la zone inondable véritables se situent à 

l’intérieur de ces limites approximatives, en direction du cours d’eau.  

 

Pour connaître le cadre normatif à appliquer dans cette zone inondable, il faut se 

référer à la section suivante concernant Les dispositions applicables aux zones 

inondables. 

 

 

Tableau 1 : Niveaux d’inondation calculés pour les récurrences 20 ans et 100 

ans, Rivière Beauport à Saint-Calixte 

Section Distance Niveau d’inondation (m) 

Numéro 

référence sur 

la carte 

Numéro 

référence  

dans l’étude 

(m) 20 ans 100 ans 

1 136.01 0 174.54 174.81 

2 135.02 148 174.38 174.66 

3 134.03 473 173.98 174.32 

4 133.04 853 173.57 173.84 

5 132.05 958 173.48 173.76 

6 131.06 1 288 173.19 173.48 

7 130.07 1 492 173.04 173.37 

8 129.08 1 556 172.98 173.31 

9 128.09 1 659 172.39 172.64 

10 127.10 1 863 172.15 172.42 

11 126.11 1 938 172.08 172.37 

12 125.12 2 073 171.84 172.06 

13 124.13 2 339 171.70 171.92 

14 123.14 2 536 171.60 171.83 

15 122.15 2 772 171.42 171.66 

16 121.16 2 967 171.28 171.53 

17 120.17 3 166 171.15 171.40 

18 119.18 3 233 171.10 171.36 

19 118.19 3 377 170.96 171.22 
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Tableau 1 : Niveaux d’inondation calculés pour les récurrences 20 ans et 100 

ans, Rivière Beauport à Saint-Calixte 

Section Distance Niveau d’inondation (m) 

20 117.21 3 578 170.74 170.95 

21 116.22 3 833 170.63 170.85 

22 115.23 4 290 170.39 170.60 

23 114.235 4 381 170.33 170.54 

24 113.24 4 751 170.10 170.30 

25 112.25 5 120 169.92 170.12 

26 111.26 5 440 169.66 169.85 

27 110.27 5 760 168.99 169.21 

28 109.28 5 950 168.57 168.75 

29 108.29 6 134 168.36 168.54 

30 107.30 6 259 168.02 168.20 

31 106.31 6 370 167.48 167.66 

32 105.32 6 504 162.49 162.61 

33 104.34 7 049 140.30 140.48 

34 103.35 7 559 139.45 139.66 

35 102.36 8 349 138.27 138.47 

36 101.37 8 874 133.69 133.82 

Source : AHMED BOUAYAD, ingénieur, HYDROGÉNIE INTERNATIONAL CONSULTANTS, 

EXPERTS CONSEILS, Étude des niveaux d’inondation de la rivière Beauport, municipalité de Saint-

Calixte, MRC de Montcalm. Longueuil, étude sectorielle, révision du schéma d’aménagement, Daniel 

Gauthier et Associés, décembre 1998, page 10. 

 

b) La rivière Ouareau à Saint-Liguori 

 

Pour la localisation de la zone inondable sur la rivière Ouareau à Saint-Liguori, 

il faut se référer à l’annexe 2 : Délimitation de la zone inondable sur la rivière 

Ouareau à Saint-Liguori. Le cadre normatif à appliquer est celui de la plaine 

inondable de la zone de grand courant. 

 

c) La rivière Saint-Esprit à Saint-Esprit 

 

Une zone inondable se situe le long de la rivière Saint-Esprit, dans la 

municipalité de Saint-Esprit et a fait l’objet du Programme de détermination des 

cotes de crues de récurrence de 20 ans et 100 ans. Le secteur étudié débute à 

environ 2,5 km en aval du pont de la route 158 et se poursuit vers l’aval sur une 

longueur de 420 mètres. Il se situe plus précisément dans le secteur de la rue du 

Domaine-Raymond. Pour la localisation du secteur inondable sur la rivière 

Saint-Esprit à Saint-Esprit, il faut se référer à l’annexe 3. 

 

Pour la détermination du caractère inondable de l’emplacement, le rapport du 

ministère de l’Environnement, daté de mars 2004, établit des cotes de crues pour 

le secteur concerné telles que définies au tableau suivant. Les sections 

numérotées apparaissent sur la carte 40. Ces sections permettent de déterminer 

les niveaux d’eau atteints par une crue vicennale (récurrence de 20 ans ou une 

chance sur 20 à chaque année) et par une crue centennale (récurrence de 100 ans 

ou une chance sur 100 à chaque année) à cet endroit. 

 

Pour la rivière Saint-Esprit à Saint-Esprit, les limites présentées à l’annexe 3 ne 

sont  pas des limites exactes de la zone inondable mais bien des limites 

approximatives. Les limites de la zone inondable véritables se situent à 

l’intérieur de ces limites approximatives, en direction du cours d’eau.  
 

Pour connaître le cadre normatif à appliquer de cet emplacement, il faut se référer à la section 

suivante concernant Les dispositions applicables aux zones inondables. 

 

 

Tableau 2 : Cotes de crues de récurrence 20 ans et 100 ans, Rivière 

Saint-Esprit à Saint-Esprit 

Section 20 ans (m) 100 ans (m) 

1 52,34 52,77 

1.5 52,24 52,68 
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2 51,97 52,36 
Source :  Centre d’expertise hydrique du Québec, Programme de détermination des cotes de 

crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans, Rivière  Saint-Esprit, Municipalité de 

Saint-Esprit, mars 2004, 29 pages. 

 

d) La rivière L’Achigan à Saint-Roch-de-l’Achigan 
 

La norme générale à appliquer est celle de la zone de grand courant à l'exception du 

tronçon de la rivière l'Achigan identifié à l'annexe 4 qui détermine les zones inondables 

au niveau d'un système de cote à respecter. 

 

Norme générale : 

 

En janvier 2009, M. Gilles Locat géologue et aménagiste a produit un plan de la zone 

inondable à partir d'observations personnelles, plus particulièrement lors de la débâcle de 

1983 qui fut exceptionnelle. La délimitation de la zone inondable a été réalisée à l'aide 

des photographies aériennes au 1 :15 000 et à partir de la carte topo-cadastrale au 1 :10 

000 du ministère des Ressources naturelles et Faune du Québec. Cette délimitation 

simule une inondation qui atteindrait une élévation de trois (3) mètres au-dessus du 

niveau d'étiage. Sur la carte au 1 :10 000, la topographie a été représentée selon des 

intervalles de 2,5 mètres. 

 

Pour la localisation de la zone inondable sur la rivière l'Achigan à Saint-Roch-de-

l'Achigan, il faut se référer à l'annexe 4a " Délimitation de la zone inondable sur la rivière 

l'Achigan à Saint-Roch-de-l'Achigan ". Le cadre normatif applicable est celui de la zone 

de grand courant, à l'exception du tronçon de la rivière identifié comme secteur de 

cotation où la zone inondable est précisée par un système de cote d'inondation. 

 

Secteurs de cotation : 

 

Les secteurs de cotation de la rivière l'Achigan sont identifiés au niveau de l'annexe 4 par 

une série de section de 1 à 22 pour le lit de la rivière principale et une série de section de 

114 à 121 pour le bras nord bordant l'île Majeau. Pour chacune de ces sections une cote 

de crue de récurrence de 2 ans, 20 ans et 100 ans et le débit d'étiage Q2,7 a été identifiée 

par le Centre d'expertise hydrique du Québec dans son rapport CEHQ 4132 0522-05-

10053 du mois de Mars 2010. 

 

Les tableaux suivants fixent les cotes de crues de récurrence 2 ans, 20 ans et 100 ans et le 

débit d'étiage pour chacun des tronçons de la rivière L'achigan et son bras nord bordant 

l'ile Majeau. 

 

 

Tableau 1 : Cotes de crues de récurrence de 2, 20 et de 100 ans, Rivière de l’Achigan à 

SRA, rivière principale 

Section 2 ans 20 ans 100 ans Q2,7 

 (m) (m) (m) (m) 

1 33,20 33,49 33,66 32,17 

2 33,62 34,11 34,24 32,42 

3 34,24 34,92 35,22 33,20 

4 35,31 35,89 36,10 34,11 

5 36,02 36,61 36,82 34,56 

6 36,44 37,17 37,38 34,86 

7 37,23 37,89 38,11 35,83 

8 38,08 38,54 38,71 36,48 

9 38,52 38,93 39,09 37,61 

9.9 38,29 38,98 39,15 37,70 

10 38,83 39,17 39,29 38,09 

11 39,93 40,45 40,57 39,13 

12 39,99 40,45 40,57 39,13 

13 40,73 41,41 41,67 39,70 

14 41,05 41,41 41,67 40,46 

15 41,78 42,16 42,29 40,95 

15.5 42,00 42,46 42,62 41,00 
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16 42,17 42,46 42,62 41,15 

17 42,30 42,81 42,99 41,13 

18 43,15 43,65 43,82 42,18 

19 43,60 44,04 44,22 42,43 

20 44,42 45,14 45,37 42,74 

21 44,68 45,39 45,61 42,94 

 

 

Tableau 2 : Cotes de crues de récurrence de 2, 20 et de 100 ans, Rivière de l’Achigan à 

SRA, bras nord de l’ile Majeau 

Section 2 ans 20 ans 100 ans Q2,7 

 (m) (m) (m) (m) 

114 40,96 41,48 41,73 ND 

115 41,00 41,48 41,68 ND 

115.9 40,99 41,50 41,73 ND 

116 41,07 41,56 41,79 ND 

117 41,43 41,78 41,94 ND 

118 41,59 41,93 42,06 ND 

119 41,72 42,04 41,14 ND 

120 41,90 42,37 42,56 ND 

 

 
2013, r. 394, a. 2, 2013, r. 400, a. 3. 
 

ARTICLE 4 :  Les dispositions applicables aux zones inondables 

 

1) LES AUTORISATIONS PRÉALABLES 
 

Les présentes dispositions s’appliquent à toutes les zones inondables identifiées 

aux annexes 1 à 4. 

 

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont 

susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre circulation des 

eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques ou de 

mettre en péril la sécurité des personnes et des biens, doivent faire l’objet d’un 

permis ou d’un certificat d’autorisation. 

 

Pour la rivière Beauport à Saint-Calixte et la rivière Saint-Esprit à Saint-Esprit, 

un terrain visé par une demande de permis ou de certificat d’autorisation doit 

faire l’objet d’une démonstration technique effectuée par un arpenteur-géomètre 

établissant l’élévation du terrain sur son niveau naturel sans remblai (sauf si ce 

dernier a été autorisé avant l’entrée en vigueur du premier Règlement de contrôle 

intérimaire de la MRC de Montcalm, soit le 23 mars 1983) par rapport aux cotes 

d’inondation afin de déterminer le caractère inondable de ce dernier. 

 

Détermination du caractère inondable d’un terrain 

 

Il faut d’abord localiser l’emplacement du terrain visé. Si cet emplacement est 

localisé au point d’une section figurant sur la carte 38 pour la rivière Beauport et 

la carte 40 pour la rivière Saint-Esprit, les cotes qui sont applicables à cet 

emplacement sont celles correspondant à la section figurant au tableau intitulé « 

Niveaux d’inondation calculés pour les récurrences 20 ans et 100 ans, Rivière 

Beauport à Saint-Calixte » pour la rivière Beauport et le tableau nommé « Cotes 

de crues de récurrence 20 ans et 100 ans, Rivière Saint-Esprit à Saint-Esprit » 

pour la rivière Saint-Esprit. Si l’emplacement se situe entre deux (2) points, la 

cote de crue qui doit être utilisée pour cet emplacement est celle de la section en 

amont. 

 

Ensuite, il faut préciser l’élévation du terrain visé pour déterminer si ce terrain 

est définitivement inondable, puis, le cas échéant, pour déterminer s’il se situe en 

zone de grand courant ou de faible courant et voir quelles prescriptions du 

présent document s’y appliquent : 
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 Un terrain dont l’élévation serait supérieure à la cote de crue centennale 

ne serait pas, en définitive, dans la zone inondable et aucune des mesures 

réglementaires applicables dans cette zone ne serait opposable à un projet 

de construction, d’ouvrage ou à des travaux qui y seraient proposés; 

 

 Un terrain dont l’élévation serait inférieure à la cote de crue centennale 

mais supérieure à la cote de crue vicennale serait dans la zone inondable 

et plus précisément dans la zone de faible courant. Les mesures 

réglementaires applicables à un projet de construction, d’ouvrage ou à 

des travaux qui seraient proposés dans cette zone seraient celles de la 

zone de faible courant; 

 

 Un terrain dont l’élévation serait inférieure à la cote de crue vicennale 

serait dans la zone inondable et plus précisément dans la zone de grand 

courant. Les mesures réglementaires applicables à un projet de 

construction, d’ouvrage ou à des travaux qui y seraient proposés dans 

cette zone seraient celles de la zone de grand courant. 

 

2) LA ZONE DE GRAND COURANT 

 

Dans la zone de grand courant d’une plaine inondable ainsi que dans les plaines 

inondables identifiées sans que ne soient distinguées les zones de grand courant 

de celles de faible courant sont interdits toutes les constructions, tous les 

ouvrages et tous les travaux, sous réserve des mesures prévues suivantes :  

 

1. Constructions, ouvrages et travaux permis dans la zone de grand courant 
 

Malgré le principe énoncé précédemment, peuvent être réalisés dans ces 

zones, les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur 

réalisation n’est pas incompatible avec les mesures de protection applicables 

pour les rives et le littoral : 

 

a) Les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à 

entretenir, à réparer, à moderniser ou à démolir les constructions et les 

ouvrages existants, à la condition que ces travaux n’augmentent pas la 

superficie de la propriété exposée aux inondations; cependant, lors de 

travaux de modernisation ou de reconstruction d’une infrastructure liée 

à une voie de circulation publique, la superficie de l’ouvrage exposée 

aux inondations pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de 

sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure conforme aux 

normes applicables; dans tous les cas, les travaux majeurs à une 

construction ou à un ouvrage devront entraîner l’immunisation de 

l’ensemble de celle-ci ou de celui-ci; 

 

b) Les installations entreprises par les gouvernements, leurs ministères et 

organismes, qui sont nécessaires aux activités de trafic maritime, 

notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les 

aides fixes à la navigation; des mesures d’immunisation appropriées 

devront s’appliquer aux parties des ouvrages situées sous le niveau 

d’inondation de la crue à récurrence de 100 ans; 

 

c) Les installations souterraines linéaires de services d’utilité publique 

telles que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques ainsi que 

les conduites d’aqueduc et d’égout ne comportant aucune entrée de 

service pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone 

inondable de grand courant; 

 

d) La construction de réseaux d’aqueduc ou d’égout souterrains dans les 

secteurs déjà construits mais non pourvus de ces services afin de 

raccorder uniquement les constructions et les ouvrages déjà existants à 

la date d’entrée en vigueur du premier Règlement de contrôle 

intérimaire de la MRC de Montcalm, soit le 23 mars 1983; 
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e) Les installations septiques destinées à des constructions ou des 

ouvrages existants; l’installation prévue doit être conforme au  

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8); 

 

f) L’amélioration ou le remplacement d’un puits d’une résidence ou d’un 

établissement existant par un puits tubulaire, construit de façon à 

éliminer les risques de contamination par scellement de l’espace 

annulaire par des matériaux étanches et de façon durable ainsi qu’à 

éviter la submersion, conforme au Règlement sur le captage des eaux 

souterraines, édicté en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., 1981, c. Q-2, a-31); ; 

 

g) Un ouvrage à aire ouverte, à des fins récréatives, autre qu’un terrain de 

golf, réalisable sans remblai ni déblai; 

 

h) La reconstruction lorsqu’un ouvrage ou une construction a été détruit 

par une catastrophe autre qu’une inondation; les reconstructions 

devront être immunisées conformément aux prescriptions présentées à 

la sous-section suivante; 

 

i) Les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui 

en nécessitent, mais dans ce dernier cas, seulement s’ils sont assujettis 

à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., c. Q-2); 

 

j) Les travaux de drainage des terres; 

 

k) Les activités d’aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, 

dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses 

règlements (L.R.Q., c. F-4.1); 

 

l) Les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai; 

 

m) Les bâtiments accessoires liés à un usage principal, selon les 

conditions suivantes : 

 

 les bâtiments accessoires doivent être déposés sur le sol sans 

fondation, ni ancrage pouvant les retenir au sol (ex. remises, 

cabanons); 

 les bâtiments accessoires ne doivent pas être immunisés; 

 l’implantation d’un bâtiment accessoire ne doit pas nécessiter ni 

déblai ni remblai; 

 la superficie des bâtiments accessoires est limitée à 30 mètres 

carrés. 

 

n) Les piscines hors terre et les piscines creusées. L’implantation de la 

piscine hors terre ne doit nécessiter aucun déblai ni remblai. Le déblai 

inhérent à l’implantation de la piscine creusée doit être disposé à 

l’extérieur de la zone inondable; 

 

o) Les clôtures ajourées permettant l’écoulement des eaux et les haies au 

niveau du sol qui délimitent une propriété; 

 

p) Une galerie, terrasse ou patio en bois non fermé par des murs ou des 

cloisons, simplement appuyée sur le bâtiment et non liée. L’espace 

sous la galerie ne doit pas être fermé par des murs mais il pourrait 

cependant être délimité par des cloisons à claire-voie. 

 

2. Autres dispositions applicables aux terrains déjà construits dans la zone de 

grand courant 

  

a) Reconstruction d’un bâtiment principal 
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Les mesures d’exception suivantes s’appliquent à une reconstruction 

d’un bâtiment principal dans une zone inondable : 

 

 Lorsqu’il y a destruction totale d’une construction ou d’un ouvrage 

existant par une catastrophe autre que l’inondation, la reconstruction 

est permise. Cette nouvelle implantation doit, si possible, avoir pour 

effet d’améliorer la situation en rapport avec la zone inondable 

(bande de protection riveraine), sans pour autant aggraver le caractère 

dérogatoire du bâtiment; 

 

 Lorsqu’il y a destruction partielle d’une construction ou d’un ouvrage 

existant par une catastrophe autre que l’inondation, la reconstruction 

est permise aux conditions d’implantation initiales. Elle peut aussi 

être autorisé selon une nouvelle implantation, si cette nouvelle 

implantation a pour effet d’améliorer la situation en rapport avec la 

zone inondable (bande de protection riveraine), sans pour autant 

aggraver le caractère dérogatoire du bâtiment; 

 

 En tout temps, les mesures d’immunisation prescrites à la section 

suivante s’appliquent à la reconstruction d’un bâtiment principal. 

 

b) Reconstruction d’un bâtiment accessoire 

 

Dans le cas d’un bâtiment accessoire avec fondations en béton, les 

dispositions relatives à la reconstruction d’un bâtiment principal 

s’appliquent. Pour tout autre type de bâtiment accessoire, une nouvelle 

implantation est nécessaire, à moins que l’implantation initiale réponde à 

la disposition suivante : 

 

 La reconstruction du bâtiment accessoire doit avoir pour effet de 

réduire au minimum le caractère dérogatoire du bâtiment par rapport 

aux dispositions applicables à la protection des rives, du littoral et des 

plaines inondables. 

 

3. Mesures d’immunisation applicables aux constructions, aux ouvrages et aux 

travaux réalisés dans une plaine inondable  

 

Les constructions, les ouvrages et les travaux permis devront être réalisés en 

respectant les règles d’immunisation suivantes, en les adaptant au contexte 

de l’infrastructure visée : 

 

a) Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d’accès, garage, etc.) ne peut 

être atteinte par la crue de récurrence de 100 ans; 

 

b) Aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à 

récurrence de 100 ans; 

 

c) Les drains d’évacuation sont munis de clapets de retenue; 

 

d) Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à 

récurrence de 100 ans, une étude soit produite démontrant la capacité des 

structures à résister à cette crue, en y intégrant les calculs relatifs à : 

 

 L’imperméabilisation; 

 La stabilité des structures; 

 L’armature nécessaire; 

 La capacité de pompage pour évacuer les eaux d’infiltration; 

 La résistance du béton à la compression et à la tension. 

 

e) Le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate 

autour de la construction ou de l’ouvrage visé et non être étendu à 

l’ensemble du terrain sur lequel il est prévu; la pente moyenne, du 

sommet du remblai adjacent à la construction ou à l’ouvrage protégé, 
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jusqu’à son pied, ne devrait pas être inférieure à 33 1/3 % (rapport 1 

vertical : 3 horizontal). 

 

Dans l’application des mesures d’immunisation, dans le cas où la plaine 

inondable montrée sur une carte aurait été déterminée sans qu’ait été établie 

la cote de récurrence d’une crue de 100 ans, cette cote de 100 ans sera 

remplacée par la cote du plus haut niveau atteint par les eaux de la crue ayant 

servi de référence pour la détermination des limites de la plaine inondable 

auquel, pour des fins de sécurité, il sera ajouté 30 centimètres. 

 

3) LA ZONE DE FAIBLE COURANT 

 

Dans la zone de faible courant d’une plaine inondable sont interdits : 

 

a) Toutes les constructions et tous les ouvrages non immunisés;  

 

b) Les travaux de remblai autres que ceux requis pour l’immunisation des 

constructions et des ouvrages autorisés. 

 

Dans cette zone peuvent être permis des constructions, des ouvrages et des 

travaux bénéficiant de mesures d’immunisation différentes de celles prévues 

à la sous-section concernant les «Mesures d’immunisation applicables aux 

constructions, aux ouvrages et aux travaux réalisés dans la plaine inondable», 

mais jugées suffisantes dans le cadre d’une dérogation adoptée 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 

à cet effet, par la MRC (L.R.Q., c. A-19.1, sous paragraphe 1.1 du 

paragraphe 1 du 3
e
 alinéa de l’article 6).  » 

 

 
 

ARTICLE 5 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 

Loi 

 

 

 

   AVIS DE MOTION :     14 JANVIER 2009 

   ADOPTION :                    14 AVRIL 2009 

   ENTRÉE EN VIGUEUR :     16 JUIN 2009               

   PUBLICATION :                    22 JUILLET 2009                  

              

   _____________________   ___________________ 

YVES PRUD’HOMME  GAÉTAN HUDON 

Préfet     Directeur général et  

                                                 secrétaire-trèsorier 
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